
LA VRAIE VALEUR DE L’INDUSTRIE FORESTIÈRE 
 

CAPITAL 

HUMAIN 

61 500 EMPLOIS 
 

15 % DE LA MASSE SALARIALE DU SECTEUR MANUFACTURIER (3 milliards $)    
                   

 

                       

                                       10 400 emplois                                  26 800 emplois                            23 700 emplois 

                                             en forêt                                         en fabrication et                            en fabrication de  

                                                                                                 transformation des                         pâtes, papiers et                    

                                                                                                    produits du bois                          produits connexes  

CONTRIBUTION 

À L’ÉCONOMIE 

RÉGIONALE 

 Une industrie présente dans 135 municipalités : 
                                        124                                    39                                       71 

                                     usines de                              usines de                              usines de 

                                       sciage                             pâtes et papiers               panneaux,  placages 

                                                                                                                           et contreplaqués 

UNE 

PRODUCTIVITÉ 

À CONSOLIDER 

      
       20 %                      63 %                      31 %                      77 % 

          de la production      de la production       de la production     de la production 
            canadienne de         canadienne de         canadienne de         canadienne de 

BOIS D’ŒUVRE         BOIS D’ŒUVRE         PÂTES, PAPIERS          PANNEAUX 
   RÉSINEUX                 FEUILLUS                ET CARTONS             et 19 % de la  

       (5,2 milliards de pmp) (390 millions de pmp)     56 % dans le cas du           production  
                                                                PAPIER JOURNAL           nord-américaine 

                                                                           (6 millions de t.)                         
                                                                                        

VALEUR 

AJOUTÉE 

POUR LE 

DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

                                  

         
             
 

            L’utilisation de             Filaments de cellulose          LEADER MONDIAL 

     1 m
3
 de bois permet               faits à partir                en termes de certification 

         d’emprisonner                 de procédés SANS          forestière (≈ 90 % des  

           1 TONNE DE CO
2
              PRODUITS CHIMIQUES    forêts publiques québécoises) 

 

CRÉATION 

DE VALEUR 

POUR LE 
QUÉBEC 

 

       15,7 MILLIARDS $          6 MILLIARDS $             0,5 MILLIARDS $   

 en CHIFFRE D’AFFAIRES   11 % des EXPORTATIONS   D’INVESTISSEMENTS 

            par année                  totales du Québec           en machinerie et    
                                                 par année                  équipements par            

                                                                                            année 
 

COMMENT, EN TANT QUE GOUVERNEMENT, COMPTEZ-VOUS 

METTRE EN VALEUR CETTE RICHESSE COLLECTIVE? 
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Élections 2014 
 

28,7 MILLIONS DE M3 (2013) 

UN MINIMUM POUR CRÉER   

 DE VALEUR  

 
POSSIBILITÉ FORESTIÈRE 

 32 % DEPUIS 2000 

(42,2 MILLIONS DE M3) 

 
Une baisse de la  

possibilité forestière de 

3 MILLIONS DE M3  

 10 000 emplois directs1 
  

 
 

 

L’INDUSTRIE FORESTIÈRE PREND SA 

VRAIE VALEUR DANS UN ENVIRONNEMENT 

PROPICE À SA COMPÉTITIVITÉ 
 

1 Le Forestier en chef a évalué à plus de 3 millions de m3, la baisse de la possibilité forestière qui découlerait de l’application intégrale du 

plan fédéral de rétablissement    du caribou sur une partie du territoire. québécois.   

* La Fédération québécoise des municipalités du Québec (FQM) a appuyé le CIFQ concernant des stratégies d’aménagement forestier 

basées sur sa vision de l’utilisation optimale de la forêt. 

 

COMMENT? 

 Par l’utilisation du plein 

potentiel de la forêt pour le 

bénéfice de la collectivité 

québécoise : 
 

 Par le MAINTIEN ET L’ACCROISSEMENT de 

la possibilité forestière (actuellement de 

28,7 millions de m3 en 2013); 
 

 Par des stratégies d’aménagement 

durable régionales visant à ACCROÎTRE le 

volume de bois disponible à la récolte. 

 Par la création d’un ministère 

des forêts. 


